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Principe  
 
L’entrée en vigueur du prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu est fixée au 1er janvier 2019. Le 
prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu vise à adapter le recouvrement de l'impôt au titre d'une année à la 
situation réelle de l'usager (revenus, évènements de vie) au titre de cette même année, sans en modifier les règles 
de calcul. Il a pour objectif de supprimer le décalage d'un an entre la perception des revenus et le paiement de 
l'impôt sur ces revenus.  
À partir du mois d’Avril 2018, le format de la DSN est 2018.1. Ce nouveau format permet d’initialiser le P.A.S prévu 
pour 2019. 
 
Il est indispensable de faire une mise à jour de BANCO avant de traiter la paye du mois d’avril 2018. 
 

Mise en place BANCO  
 
À compter de la paie du mois d’AVRIL, dans DSN…Transfert DSN mensuelle, 
 
Il apparaitra une fenêtre d’information sur l’affichage de certaines données du prélèvement à la source  
 

 
 
Il est important de noter que ces nouveaux éléments qui concernent le PAS sont notifiés à titre fictif 
et n’ont aucun impact financier dans la DSN. 
 
Lorsqu’on clique sur le bouton « OK » on accède par  « Suivant » au transfert de la déclaration mensuelle 
comme les mois précédents.  
Deux nouvelles colonnes s’y ajoutent : le taux P.A.S et le montant P.A.S : 
 

 
 
Le taux PAS est défini dans cette période d’initialisation par le barème de « Prélèvement à la source » qu’on 
retrouve dans BANCO : 
 
FICHIER…Configuration Générale…Prélèvement à la Source 
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Particularités : 
 

Ø Pour les contrats de moins de 2 mois, un abattement est applicable. Il correspond à 
l’équivalent d’un demi-SMIC mensuel NET par contrat (actuellement fixé à 597 euros) 

 

 
 

Pour un contrat du 16/03 au 30/04 (1 mois et demi), l’abattement d’un demi-SMIC NET (1194/2 = 597) 
s’applique sur le montant imposable. 
 
Cet abattement s’applique par contrat par contrat. 
 
Montant imposable : 919.54 – abattement : 597 = 322.54 € de Net Fiscal soumit à PAS 
Il n’y a aucun taux PAS applicable à ce cas, la rémunération imposable étant inférieure à 1419 €. 
 
 

Ø Pour les contrats de plus de 2 mois, il n’y a aucun abattement, on applique directement les 
éléments du barème. 
 

 
 
Le salarié a un contrat qui court depuis le 09/10/2017 jusqu’au 08/05/2018.  
 
son Net imposable pour la période de paye est de 2241.63 €, ce qui corresponds à 7.5 % taux 
d’imposition dans le Barème officiel du P.A.S. (tranche inférieure à 2511 €) 
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DSN 

DSN…Accès à la DSN…  
 
Le programme effectue automatiquement la mise en place du paramétrage DGFIP. Aucun paramétrage 
complémentaire n’est à apporter par l’utilisateur avant janvier 2019. 
 
Le nouvel organisme (DGFIP) est désormais présent dans la liste des Organismes déjà existants. 
 
Configuration et Outils... Configuration…Organismes Sociaux : 
 
  

 
 
Pour la DGFIP les informations de règlement seront automatiquement initialisées. Le mode de règlement 
sera obligatoirement « 03 Prélèvement » à échéance « Mensuelle ». 
 
Le programme affectera le premier compte bancaire existant dans votre dossier (à créer et/ou corriger au 
besoin) 
 
Après transfert des informations vers la DSN on trouvera un bordereau DGFIP dans : 
 
Fichier/Edition…Bordereaux de cotisations, sous la forme suivante : 
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Dans la fiche salarié DSN (Fichier/Edition…Salariés), dans l’onglet « Versement », nous pourrons également 
trouver le détail du versement du P.A.S 
 
CAS n°1 de nos exemples (contrat d’une durée inférieure à 2 mois) 
 

 
 
 
CAS n°2 (contrat d’une durée supérieure à 2 mois) 
 

 
 
Le Fiscal Potentiel correspond à l’ancienne colonne « Montant imposable » 
 
Vous pourrez désormais effectuer votre DSN mensuelle comme les mois précédents. 
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